
ARTICLE XiI

GROUPES SECTORIELS MIXTES

1. Le comité mixte peut, pour les diverses annexes sectorielles, créer des groupes
sectoriels mixtes comprenant les autorités réglementaires et de désignation
compétentes ainsi que les experte des parties. Ces groupes examinent les questions
d'évaluation de la conformité et de réglementaidon spécifques à un secteur donné.

2. Les atributions des groupes sectoriels mixtes peuvent comprendre

a) l'examen, à la demande d'une partie, de problèmes spécifiques rencontrés dans la
mise en oeuvre de dispositions transitoires de reconnaissance mutuelle et la
présentation au comité mixte d'avis consultatifs sur les questions d'intérêt mutuel

b) la mise à disposition d'informations et de conseils sur toutes les questions de mise
en oeuvre et sur la réglementation, les procédures et le système d'évaluation de la
conformité correspondant à une annexe particulière, à la demande d'une parde *

c) la révision de divers aspects de le mise en oeuvre et du fonctionnement de chaque
annexe sectorielle, y compris de ceux relatifs à la santé et à la sécurité

d) l'examen des problèmes d'interprétation des dispositions précisées dans les annexes
sectorielles et, s'il y a lieu, la formulation de recommandations au comité mixte,


